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Obligations applicables aux entreprises au titre de la pénibilité au travail




Modalités de suivi des expositions pour les travailleurs n’entrant pas dans le champ d’application du Compte Professionnel de Prévention (C2P)
Pour rappel, les employeurs des salariés éligibles au compte professionnel de prévention ne remplissent désormais plus de fiche de prévention des expositions mais déclarent de façon dématérialisée (DADS/DSN) l’exposition de leurs salariés à la pénibilité.

Par exception à cette règle générale, certaines catégories de travailleurs ne se constituant pas de droits au titre du compte professionnel de prévention continuent à faire l’objet d’une fiche individuelle de suivi lorsqu’ils sont exposés à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels au-delà des seuils, dans les conditions prévues à l’article D. 4161-1 :
· Les travailleurs détachés en France
· L’exposition de ces travailleurs est évaluée en cohérence avec l’évaluation des risques prévue à l’article L. 4121-3.
· L’employeur remet cette fiche au travailleur au terme de chaque année civile. Il la remet au travailleur dont le contrat s’achève au cours de l’année civile au plus tard le dernier jour suivant la date de fin de contrat.
· L’employeur conserve par tout moyen les fiches de suivi des expositions de ses salariés pendant cinq ans après l’année à laquelle elles se rapportent.
· Dans le cadre de la surveillance médicale individuelle du travailleur, le médecin du travail peut demander à l’employeur la communication de la fiche individuelle de suivi. Le cas échéant, la fiche individuelle de suivi complète le dossier médical en santé au travail du travailleur.

· Les agents des trois fonctions publiques ainsi que les travailleurs affiliés à un régime spécial de retraite comportant un dispositif spécifique de reconnaissance et de compensation de la pénibilité (le décret n°2014-1617 du 24 décembre 2014 énumère les régimes concernés).
· L’exposition de ces travailleurs est réalisée conformément à celles indiquées précédemment. Toutefois, cette obligation de suivi par l’intermédiaire de fiches individuelles ne s’applique pas aux travailleurs soumis à un suivi de l'exposition à la pénibilité approuvé par arrêté. Pour cette raison, les salariés affiliés au régime spécial des industries électriques et gazières ne sont pas concernés par ce dispositif de fiche individuelle, compte tenu de l’arrêté du 4 mai 2015 relatif à l’approbation du référentiel de classement des emplois en services actifs applicable aux entreprises de la branche professionnelle des industries électriques et gazières.

En revanche, il est à noter que les travailleurs bénéficiant d’un contrat d’une durée inférieure à un mois ainsi que les salariés des particuliers employeurs ne sont éligibles ni au compte personnel de prévention de la pénibilité ni à la fiche individuelle de suivi.


Les informations contenues dans ce document sont confidentielles et ne peuvent pas être communiquées à un autre employeur auprès duquel le travailleur sollicite un emploi.

 
	


	
Fiche individuelle de prévention des expositions à certains facteurs de risques professionnels
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La fiche mentionnée à l'article L.4121-3-1 du code du travail comporte au moins les rubriques figurant dans le présent modèle. Cette fiche doit être actualisée en cas de modification des conditions d'exposition. Elle est communiquée au service de santé au travail et remise au travailleur à son départ de l'entreprise ou en cas d'arrêt de travail consécutif à un accident du travail ou une maladie professionnelle d'au moins 30 jours (3 mois pour un autre motif).

	Nom :
	Durand 
	Prénom :
	Olivier
	Unité de Travail :
	Direction
	Poste :
	



	Facteurs de risque énumérés à l’article D4121-5
	Statut
	Période d’exposition
	Mesures de prévention en place
	Fiche_Commentaires, précisions, évènements particuliers

	
	
	Date de début
	Date de fin
	Organisationnelles
	Collectives
	Individuelles
	


	Activités exercées en milieu hyperbare
	NA
	
	
	
	
	

	Températures extrêmes
	NA
	
	
	
	
	

	Bruit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail de nuit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail en équipes alternantes et travail atypique de nuit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail répétitif 
	NA
	
	
	
	
	




	


	
Fiche individuelle de prévention des expositions à certains facteurs de risques professionnels
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La fiche mentionnée à l'article L.4121-3-1 du code du travail comporte au moins les rubriques figurant dans le présent modèle. Cette fiche doit être actualisée en cas de modification des conditions d'exposition. Elle est communiquée au service de santé au travail et remise au travailleur à son départ de l'entreprise ou en cas d'arrêt de travail consécutif à un accident du travail ou une maladie professionnelle d'au moins 30 jours (3 mois pour un autre motif).

	Nom :
	Sater
	Prénom :
	Magalie
	Unité de Travail :
	Expéditions
	Poste :
	Conductrice de ligne



	Facteurs de risque énumérés à l’article D4121-5
	Statut
	Période d’exposition
	Mesures de prévention en place
	Fiche_Commentaires, précisions, évènements particuliers

	
	
	Date de début
	Date de fin
	Organisationnelles
	Collectives
	Individuelles
	


	Activités exercées en milieu hyperbare
	NA
	
	
	
	
	

	Températures extrêmes
	NA
	
	
	
	
	

	Bruit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail de nuit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail en équipes alternantes et travail atypique de nuit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail répétitif 
	NA
	
	
	
	
	




	


	
Fiche individuelle de prévention des expositions à certains facteurs de risques professionnels
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La fiche mentionnée à l'article L.4121-3-1 du code du travail comporte au moins les rubriques figurant dans le présent modèle. Cette fiche doit être actualisée en cas de modification des conditions d'exposition. Elle est communiquée au service de santé au travail et remise au travailleur à son départ de l'entreprise ou en cas d'arrêt de travail consécutif à un accident du travail ou une maladie professionnelle d'au moins 30 jours (3 mois pour un autre motif).

	Nom :
	Guertin
	Prénom :
	Stéphane 
	Unité de Travail :
	Production
	Poste :
	Conducteur de ligne 



	Facteurs de risque énumérés à l’article D4121-5
	Statut
	Période d’exposition
	Mesures de prévention en place
	Fiche_Commentaires, précisions, évènements particuliers

	
	
	Date de début
	Date de fin
	Organisationnelles
	Collectives
	Individuelles
	


	Activités exercées en milieu hyperbare
	NA
	
	
	
	
	

	Températures extrêmes
	NA
	
	
	
	
	

	Bruit
	X
	01/01/2025   >   31/12/2025
	
	Installation de protections sur les équipements (capot, caisson, cabine, ...) sur la machine carton

	Mise à disposition d'équipements de protection individuelle (casque anti-bruit, bouchons d'oreille, ...)
	

	Travail de nuit
	X
	01/01/2025   >   31/12/2025
	Organisation des horaires de travail


	Prise en compte du temps consacré à la relève de poste
Temps de pause réguliers, voire des siestes courtes, dans de bonnes conditions
Horaires de travail compatibles avec les horaires de transport en commun
Proposition de modes de transport organisés par l'entreprise
	Privilégier le volontariat
Prise en compte des contraintes familiales
Information des travailleurs sur les procédures à suivre pour une demande de sortie du travail de nuit ou du travail posté
	

	Travail en équipes alternantes et travail atypique de nuit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail répétitif 
	NA
	
	
	
	
	




	


	
Fiche individuelle de prévention des expositions à certains facteurs de risques professionnels
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La fiche mentionnée à l'article L.4121-3-1 du code du travail comporte au moins les rubriques figurant dans le présent modèle. Cette fiche doit être actualisée en cas de modification des conditions d'exposition. Elle est communiquée au service de santé au travail et remise au travailleur à son départ de l'entreprise ou en cas d'arrêt de travail consécutif à un accident du travail ou une maladie professionnelle d'au moins 30 jours (3 mois pour un autre motif).

	Nom :
	Jubes
	Prénom :
	Patrick
	Unité de Travail :
	Production
	Poste :
	Maintenance 



	Facteurs de risque énumérés à l’article D4121-5
	Statut
	Période d’exposition
	Mesures de prévention en place
	Fiche_Commentaires, précisions, évènements particuliers

	
	
	Date de début
	Date de fin
	Organisationnelles
	Collectives
	Individuelles
	


	Activités exercées en milieu hyperbare
	NA
	
	
	
	
	

	Températures extrêmes
	NA
	
	
	
	
	

	Bruit
	X
	01/01/2025   >   31/12/2025
	
	Installation de protections sur les équipements (capot, caisson, cabine, ...) sur la machine carton

	Mise à disposition d'équipements de protection individuelle (casque anti-bruit, bouchons d'oreille, ...)
	

	Travail de nuit
	X
	01/01/2025   >   31/12/2025
	Organisation des horaires de travail


	Prise en compte du temps consacré à la relève de poste
Temps de pause réguliers, voire des siestes courtes, dans de bonnes conditions
Horaires de travail compatibles avec les horaires de transport en commun
Proposition de modes de transport organisés par l'entreprise
	Privilégier le volontariat
Prise en compte des contraintes familiales
Information des travailleurs sur les procédures à suivre pour une demande de sortie du travail de nuit ou du travail posté
	

	Travail en équipes alternantes et travail atypique de nuit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail répétitif 
	NA
	
	
	
	
	




	


	
Fiche individuelle de prévention des expositions à certains facteurs de risques professionnels
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La fiche mentionnée à l'article L.4121-3-1 du code du travail comporte au moins les rubriques figurant dans le présent modèle. Cette fiche doit être actualisée en cas de modification des conditions d'exposition. Elle est communiquée au service de santé au travail et remise au travailleur à son départ de l'entreprise ou en cas d'arrêt de travail consécutif à un accident du travail ou une maladie professionnelle d'au moins 30 jours (3 mois pour un autre motif).

	Nom :
	Potel 
	Prénom :
	Julie 
	Unité de Travail :
	Expéditions
	Poste :
	Conductrice de ligne



	Facteurs de risque énumérés à l’article D4121-5
	Statut
	Période d’exposition
	Mesures de prévention en place
	Fiche_Commentaires, précisions, évènements particuliers

	
	
	Date de début
	Date de fin
	Organisationnelles
	Collectives
	Individuelles
	


	Activités exercées en milieu hyperbare
	NA
	
	
	
	
	

	Températures extrêmes
	NA
	
	
	
	
	

	Bruit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail de nuit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail en équipes alternantes et travail atypique de nuit
	NA
	
	
	
	
	

	Travail répétitif 
	NA
	
	
	
	
	






(*) L’exposition à l’amiante est consignée dans la fiche d’exposition prévue à l’article R.4412-120 du Code du travail
(**) L’intervention en milieu hyperbare fait l’objet d’une fiche de sécurité prévue à l’article R.4461-13 du Code du travail
Conformément à la loi du 6 janvier 1978, le collaborateur peut demander à l’employeur la rectification des informations figurant sur la présente fiche
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